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L'invention  se  situe  dans  le  domaine  des  conte- 
neurs  pour  charges  éjectables,  en  particulier  mais 
non  exclusivement,  dans  le  domaine  des  projectiles 
cargo. 

Elle  concerne  plus  précisément  les  pistons 
d'éjection  de  charges  ou  sous  munitions.  On  sait 
qu'un  projectile  cargo  comporte  une  enveloppe  exté- 
rieure  à  l'intérieur  de  laquelle  sont  logées  une  ou  plu- 
sieurs  sous-munitions  constituant  la  charge  utile.  Le 
projectile  est  prévu  pour  pouvoir  s'ouvrir  et  éjecter  ses 
sous-munitions  en  un  point  donné  de  sa  trajectoire. 

Usuellement  l'éjection,  ou  dépotage,  est 
commandée  par  une  fusée  qui  active  un  générateur 
pyrotechnique  de  gaz  dont  la  pression  est  confinée 
dans  un  volume  clos  du  vecteur  cargo,  une  des  faces 
de  ce  volume  étant  constituée  par  la  charge  utile  de 
manière  que  la  poussée  exercée  sur  la  charge  entraî- 
ne  son  expulsion  hors  du  projectile  cargo.  Il  est  clas- 
sique  d'intercaler  une  pièce  dite  piston  pour  isoler  la 
charge  des  gaz  sous  pression.  Ce  piston  a  en  général 
un  rôle  de  guidage  et  d'étanchéïté.  Il  est  particulière- 
ment  nécessaire  si  la  face  de  la  charge  utile  sur  la- 
quelle  il  s'appuie  comporte  des  parties  fragiles  par 
exemple  des  parties  de  détecteur  telle  qu'une  opti- 
que,  une  antenne,  qui  ne  peuvent  être  en  contact  di- 
rect  avec  les  gaz  de  poudre  sous  pression.  Le  piston 
est  alors  conformé  pour  transmettre  les  efforts  induits 
par  la  pression  sur  des  appuis  résistants  de  la  charge 
utile. 

Le  problème  qui  se  pose  est  que  le  piston  est 
usuellement  éjecté  avec  la  charge  utile  et  doit  s'en  sé- 
parer  ultérieurement.  En  effet  la  vitesse  relative 
d'éjection  qui  atteint  classiquement  plusieurs  dizai- 
nes  de  mètres  par  seconde  et  la  géométrie  interne  du 
cargo  font  que  l'arrêt  du  piston  et  sa  non  éjection  se- 
raient  très  délicats  à  réaliser. 

Tant  que  le  piston  est  à  l'intérieur  du  projectile,  en 
phase  d'éjection  des  sous-munitions,  le  piston  appuie 
bien  sur  les  parties  solides  de  la  sous-munition  et 
seulement  sur  celles-ci.  Par  contre,  dès  que  le  piston 
quitte  le  projectile  il  est  pris  dans  le  vent  relatif  et  sou- 
mis  à  des  mouvements  erratiques  au  cours  desquels 
il  risque  de  heurter  une  paroi,  en  général  la  face 
avant,  de  la  sous-munition.  Ce  choc,  même  s'il  s'agit 
d'un  choc  léger  peut  gravement  endommager  un  élé- 
ment  de  capteur  qui  serait  placé  sur  cette  face.  Le 
dommage  causé  est  aggravé  si  les  pièces  (sous- 
munition  et  piston)  sont  en  mouvement  de  rotation  ra- 
pide,  par  exemple  dans  le  cas  d'un  cargo  stabilisé  par 
rotation,car  on  a  alors  de  très  forts  frottements  du  pis- 
ton  sur  la  face  avant  dès  qu'il  y  a  excentrement  des 
deux  pièces.  Ces  frottement  génèrent  des  moments 
de  basculement  qui  se  traduisent  par  un  mouvement 
relatif  d'oscillation  conique  des  deux  pièces.  L'établis- 
sement  de  ce  mouvement  est  beaucoup  plus  rapide 
que  le  mouvement  de  séparation  des  deux  pièces  et 
il  en  résulte  un  martèlement  des  faces  en  impact  qui 
peut  être  très  violent.  Pour  éviter  cet  endommage- 

ment  il  est  prévu  selon  l'invention  de  munir  la  face  du 
piston  qui  est  en  regard  de  la  sous-munition  d'un  élé- 
ment  destiné  à  amortir  un  choc  éventuel  et  à  le  rendre 
inoffensif  par  interposition  entre  la  sous-munition  et  le 

5  piston  d'un  matériau  mou  par  exemple  un  coussin  de 
gaz  ou  un  matériau  mou  par  lui-même  par  exemple 
une  mousse.  Il  convient  cependant  que  ce  matériau 
ne  vienne  s'interposer  entre  le  piston  et  la  sous- 
munition  qu'après  la  sortie  du  projectile,  de  façon  à 

w  ce  qu'il  protège  bien  la  sous-munition  des  parties  sail- 
lantes  du  piston,  en  particulier  les  parties  qui  étaient 
en  appui  sur  les  parties  solides  de  la  sous-munition. 
Il  convient  aussi  que  ce  matériau  occupe  en  stockage 
un  volume  aussi  faible  que  possible. 

15  A  cette  fin  l'invention  a  pour  objet  un  piston 
d'éjection  d'une  charge  d'un  conteneur,  le  piston 
comportant  une  face  dite  externe  en  regard  d'une 
chambre  dite  haute  pression  et  une  face  dite  interne 
en  regard  d'une  des  charges  à  éjecter,  caractérisé  en 

20  ce  que  le  piston  comporte  fixée(s)  à  sa  face  interne 
une  ou  plusieurs  membrane(s)  déformable(s)  capa- 
ble  de  recevoir  par  l'intermédiaire  d'au  moins  un  pas- 
sage  entre  les  faces  externes  et  internes  du  piston 
une  fraction  de  la  pression  développée  dans  la  cham- 

25  bre  haute  pression. 
Au  moment  de  l'éjection  un  générateur  de  gaz  est 

amorcé  et  la  pression  monte  dans  la  chambre  haute 
pression,  à  une  valeur  de  l'ordre  de  plusieurs  centai- 
nes  de  bars.  Le  passage  entre  la  face  interne  et  la 

30  face  externe  du  piston  doit  être  tel  que  la  pression 
dans  le  compartiment  limité  par  la  face  interne  du  pis- 
ton  et  la  membrane  s'élève  à  une  pression  supérieure 
à  la  pression  dynamique  de  l'air  à  la  vitesse  de  dépo- 
tage,  de  l'ordre  de  1  ,5  à  2  bars.  De  la  sorte  lorsque  le 

35  piston  quitte  le  projectile,  la  membrane  se  gonfle  sous 
l'effet  de  cette  pression  et  constitue  un  "pare-choc" 
qui  vient  amortir  un  choc  éventuel  entre  la  sous- 
munition  et  le  piston. 

Afin  de  diminuer  les  coûts  et  l'encombrement  il 
40  est  avantageux  de  fixer  la  membrane  à  la  face  interne 

du  piston,  par  exemple  par  collage,  le  long  d'une  sur- 
face  entourant  la  ligne  d'intersection  du  passage  et  de 
la  face  interne. 

Pour  adoucir  les  chocs  encore  davantage  et  pour 
45  mieux  entourer  de  manière  molle  les  parties  saillan- 

tes  du  piston  on  peut  disposer  en  des  points  de  la 
membrane  qui  après  gonflage  sont  proches  des  par- 
ties  saillantes  des  matières  molles  tels  que  de  la 
mousse.  La  membrane  peut  être  élastique  ou  non.  Il 

50  est  cependant  souhaitable  qu'elle  soit  conformée  de 
telle  sorte  qu'après  gonflage  elle  vienne  s'étendre  de 
façon  à  former  un  matelas  de  gaz  devant  les  parties 
saillantes  du  piston. 

Le  passage  des  gaz  peut  être  constitué  d'un  sim- 
55  pie  ajutage  formant  tuyère  sonique  de  manière  à 

contrôler  le  débit.  Cette  solution  est  économique  mais 
présente  l'inconvénient  si  le  trou  formant  ajutage  est 
de  diamètre  trop  faible,  d'être  sensible  aux  toléran- 
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ces.  Pour  obtenir  plus  aisément  un  fort  différentiel  de 
pression  et  réduire  l'importance  des  tolérances  de 
diamètre,  on  peut  prévoir  plusieurs  ajutages,  par 
exemple  deux,  disposés  en  série  et  séparés  par  une 
chambre  à  pression  intermédiaire  de  façon  que  la 
pression  ne  monte  que  faiblement  et  relativement 
plus  lentement  dans  le  compartiment  dont  la  mem- 
brane  constitue  une  des  faces.  Par  ailleurs  dans  le 
cas  d'un  piston  de  forme  complexe  plusieurs  ajutages 
peuvent  être  utilisés  en  parallèle  pour  alimenter  plu- 
sieurs  membranes.  Il  peut  être  judicieux  également 
de  réaliser  un  passage  de  plus  fort  diamètre  au 
moyen  d'un  trou  traversant,  le  trou  étant  obturé  par 
une  matière  perméable  au  gaz  lorsqu'il  existe  un  fort 
différentiel  de  pression.  Cette  matière  peut  être  une 
matière  poreuse  par  exemple  une  céramique  ou  un 
métal  fritté. 

L'invention  est  applicable  à  tout  conteneur  pour 
charges  éjectables  et  plus  particulièrement  à  un  pro- 
jectile  cargo.  Elle  présente  un  intérêt  particulier  dans 
le  cas  ou  le  projectile  cargo  est  un  obus  tiré  dans  un 
canon  et  doit  supporter  une  forte  accélération.  La 
membrane  étant  très  légère  n'induit  pas  de  charge 
inertielle  importante  sur  la  partie  fragile  sur  laquelle 
elle  s'appuie. 

Une  description  détaillée  d'un  mode  de  réalisa- 
tion  de  l'invention  appliqué  à  un  projectile  cargo  sera 
maintenant  effectuée  en  regard  des  dessins  annexés 
dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  représente  la  partie  avant  d'un  pro- 
jectile  comprenant  le  piston  selon  l'invention. 

-  la  figure  2  est  une  coupe  du  piston  selon  l'in- 
vention. 

-  la  figure  3  est  une  coupe  d'un  piston  selon  l'in- 
vention  montrant  la  membrane  déployée. 

-  la  figure  4  est  une  coupe  du  piston  selon  l'in- 
vention  montrant  l'utilisation  d'un  bouchon  en 
matière  poreuse  et  de  mousse  d'amortisse- 
ment  supplémentaire. 

-  la  figure  5  est  une  représentation  d'un  piston 
avec  chambre  intermédiaire  et  dispositif  d'em- 
boîtement. 

La  figure  1  est  destinée  à  montrer  l'emploi  du  pis- 
ton  dans  la  configuration  générale  d'un  conteneur 
comportant  des  charges  rangées  en  ligne,  le  piston 
étant  destiné  à  transmettre  la  poussée  d'éjection  aux 
charges.  Dans  le  cas  particulier  représenté  sur  la  fi- 
gure  1,  le  conteneur  est  un  projectile  (1)  comprenant 
des  sous-munitions  (  20)  dont  trois  (  21  ,  22  et  23)  sont 
représentées  sur  la  figure  1.  Le  projectile  comprend, 
à  l'avant  une  chambre  haute  pression  (4),  la  chambre 
haute  pression  étant  alimentable  par  un  générateur 
de  gaz  (3)  qui  dans  le  cas  représenté  sur  la  figure  1 
est  un  générateur  de  gaz  pyrotechnique.  Le  piston 
(50)  comporte  une  face  externe  (51)  tournée  vers  la 
chambre  haute  pression  (4)  et  une  face  interne  (52) 
tournée  vers  la  première  sous-munition  (21).  Ce  pis- 
ton  est  en  appui  surdes  parties  solides  (24)  de  la  pre- 

mière  sous-munition  (21). 
Dans  le  cas  représenté  figure  1,  la  partie  solide 

(24)  de  la  sous-munition  (21)  est  particulièrement 
simple  puisqu'il  s'agit  d'une  couronne  périphérique  à 

5  la  sous-munition.  Le  piston  à  donc  une  forme  de  clo- 
che  dont  l'extérieur  est  tourné  vers  la  chambre  haute 
pression  (4)  et  l'intérieur  tourné  vers  la  sous-munition 
(21).  Le  piston  comprend,  par  exemple  collée  sur  sa 
face  intérieure  (52),  une  membrane  (60).  Il  comprend 

w  également  un  passage  (54)  qui  permet  au  gaz  de  la 
chambre  haute  pression  (4)  de  venir  presser  sur  la 
membrane  (60).  Le  piston  est  représenté  plus  en  dé- 
tail  figure  2  et  figure  3. 

Sur  la  figure  2,  on  voit  de  nouveau  le  piston  (50) 
15  avec  sa  face  externe  (51)  et  sa  face  interne  (52),  la 

membrane  (60)  est  représentée  par  une  ligne  brisée, 
elle  est  collée  sur  une  surface  (53)  qui  entoure  le  pas- 
sage  (54)  pratiqué  à  travers  le  piston  pour  permettre 
au  gaz  de  la  chambre  haute  pression  d'avoir  accès  à 

20  l'intérieur  du  piston  et  de  venir  ainsi  faire  pression  sur 
la  membrane  (60).  Celle-ci  est  représentée  sur  la  fi- 
gure  3  en  position  déployée.  On  voit  sur  cette  figure 
que  la  membrane  (60)  déborde  et  vient  en  masquage, 
en  particulier  des  parties  saillantes  (55)  qui  lorsque 

25  le  piston  est  à  l'intérieur  du  cargo,  viennent  en  appui 
sur  les  parties  solides  (24)  de  la  première  sous- 
munition.  Dans  le  cas  représenté  figure  1  à  3,  la  confi- 
guration  générale  du  projectile  et  des  parties  solides 
de  la  sous  munition  sont  particulièrement  simples 

30  puisqu'il  s'agit  d'un  projectile  ne  comportant  qu'une 
seule  ligne  de  munitions,  cette  ligne  étant  située  dans 
l'axe  x  x'  du  projectile  et  les  parties  saillantes  étant 
constituées  par  des  cylindres  entourant  chacune  des 
sous-munitions. 

35  L'invention  est  cependant  applicable  à  des  conte- 
neurs  comprenant  plusieurs  lignes  de  charge,  chaque 
charge  ayant  des  points  d'appui  pouvant  avoir  une 
structure  plus  complexe.  Dans  ce  cas,  le  piston  peut 
avoir  une  autre  forme  et  il  peut  être  avantageux  de 

40  disposer  plusieurs  membranes  dans  la  partie  faisant 
face  à  la  charge  de  façon  à  ce  que  lorsque  les  mem- 
branes  sont  gonflées,  l'ensemble  des  membranes 
protège  la  face  arrière  du  piston  et  lui  constitue  un 
matelas  d'air  amortisseur  de  chocs.  Le  passage  (54) 

45  est  dans  le  cas  de  la  représentation  des  figures  1  à 
3,  un  simple  ajutage  car  il  s'agit  d'une  structure  sim- 
ple,  le  piston  ne  comportant  qu'une  paroi.  La  fonction 
de  cette  ajutage  est  de  permettre  un  passage  lent  des 
gaz  de  la  chambre  haute  pression  dans  la  chambre 

50  basse  pression  qui  est  située  de  l'autre  côté  du  piston. 
Le  but  à  atteindre  est  que  la  pression  à  l'intérieur  de 
la  chambre  basse  pression,  comprise  entre  la  mem- 
brane  (60)  et  la  face  interne  (52)  du  piston  (50),  soit 
suffisante  en  fin  d'éjection  pour  gonfler  la  membrane 

55  et  constituer  ainsi  un  matelas  d'air  propre  à  amortir 
les  chocs.  La  membrane  doit  donc  être  faiblement 
gonflée.  Le  diamètre  de  l'ajutage  (54)  est  calculé,  de 
façon  connue  de  l'homme  du  métier  en  fonction  de  la 
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courbe  de  pression  dans  la  chambre  haute  pression 
et  du  temps  d'éjection  des  charges  du  conteneur. 

Dans  le  cas  de  la  réalisation,  la  courbe  de  pres- 
sion  en  fonction  du  temps  passe  par  un  maximum  très 
important  et  décroît  très  rapidement  au  bout  de  quel- 
ques  millisecondes  les  charges  étant  alors  complète- 
ment  éjectées.  Le  diamètre  de  l'ajutage  est  donc  très 
faible  et  il  peut  arriver  qu'il  s'obture  sous  l'effet  de  ré- 
sidu  de  combustion  de  la  poudre  du  générateur  de 
gaz. 

Pour  parer  à  cette  possibilité  de  disfonctionne- 
ment,  un  autre  mode  de  passage  a  été  représenté  fi- 
gure  4,  il  s'agit  dans  ce  cas  d'un  passage  constitué 
par  un  trou  de  diamètre  plus  large  (59)  permettant  la 
communication  entre  la  face  externe  (51)  et  interne 
(52)  du  piston,  ce  trou  étant  obturé  par  une  matière 
poreuse  (58)  de  préférence  un  métal  fritté. 

Il  a  été  représenté  également  figure  4,  la  mem- 
brane  (60),  cette  dernière  comportant  facultativement 
des  parties  en  mousse  (61)  situées  aux  endroits  où 
les  chocs  sont  soit  les  plus  probables  soit  dangereux 
du  fait  qu'ils  se  situent  près  de  parties  particulière- 
ment  saillantes  du  piston  (50). 

La  figure  5  est  destinée  à  faire  apparaître  deux 
variantes  de  réalisation  du  piston. 

La  première  de  ces  variantes  est  relative  à  la  for- 
me  du  passage  54. 

Ce  passage  est  réalisée  par  deux  ajutages  54(1) 
54(3)  placés  en  série  l'un  par  rapport  à  l'autre.  Le  pre- 
mier  54(1)  est  pratiqué  à  travers  une  première  paroi 
57(1)  du  piston,  le  second  54(3)  est  pratiqué  à  travers 
une  seconde  paroi  57(2)  du  piston.  Les  deux  parois 
sont  séparées  par  une  chambre  intermédiaire  54(2). 
Cette  forme  de  réalisation  permet  de  réaliser  des 
trous  54(1),  54(3)  de  plus  grand  diamètre. 

La  configuration  trous  en  série,  chambre  inter- 
médiaire  peut  être  réalisée  par  tout  autre  moyens  et 
notamment  par  l'intermédiaire  d'une  pièce  ou  d'un  en- 
semble  de  deux  pièces  venant  se  fixer  sur  une  paroi 
du  piston. 

La  seconde  de  ces  variantes  est  relatives  à  la 
face  d'appui  du  piston  sur  la  première  charge  21. 
Dans  le  cas  représenté  figure  5,  la  zone  d'appui  soli- 
de  24  de  la  charge  21  est  une  couronne  périphérique 
de  la  charge.  Le  piston  comporte  donc  une  zone  en 
forme  de  couronne  55  venant  en  appui  sur  la  partie 
forte  24.  La  zone  55  est  raccordée  à  une  zone  56  qui 
vient  en  emboîtement  sur  une  partie  correspondante 
saillante  25  de  la  charge  20  ayant  la  forme  d'une  ba- 
gue  circulaire  . 

L'emboîtement  du  piston  sur  la  périphérie  de  la 
face  ,  la  charge  ou  comme  représenté  figure  5  sur  un 
prolongement  26  de  celle-ci  crée  un  guidage  axial  du 
piston  facilitant  sa  séparation  axiale  après  la  fin  de 
l'éjection  sous  l'influence  de  la  poussée  développée 
par  la  membrane  sous  pression. 

Les  formes  représentées  sur  les  figures  1  à  5  ne 
sont  pas  limitatives  de  la  forme  que  peut  prendre  le 

piston  en  particulier  les  protecteurs  en  mousse  (61) 
peuvent  être  montés  sur  un  piston  comportant  un 
passage  formé  par  un  ajutage  (54)  comme  représen- 
té  figures  1  et  2.  De  même  le  bouchon  en  métal  fritté 

5  peut  être  monté  sur  un  piston  dont  la  membrane  ne 
comporte  pas  de  partie  protectrice  (61). 

Le  fonctionnement  est  le  suivant  : 
A  la  mise  en  pression  de  la  chambre  haute  pres- 

sion,  les  gaz  de  la  chambre  haute  pression  passent 
10  lentement  dans  la  partie  interne  du  piston  et  viennent 

gonfler  la  membrane  (60).  Celle-ci  ne  peut  toutefois 
se  déployer  que  lorsque  le  piston  (50)  sort  du  projec- 
tile  car  tant  qu'il  est  à  l'intérieur  du  projectile,  la  faible 
pression  exercée  sur  la  membrane  est  contrebalan- 

15  cée  par  la  face  avant  de  la  sous-munition.  Par  contre, 
dès  que  le  piston  sort  du  projectile,  la  membrane  n'est 
plus  soumise  qu'à  la  contre  pression  extérieure  et  à 
sa  pression  interne  et  peut  alors,  se  déployer  et  jouer 
son  rôle  de  matelas  protecteur  contre  les  chocs. 
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Revendications 

1.  Piston  d'éjection  d'une  charge  (20)  d'un  conte- 
25  neur  (1),  le  piston  (50)  comportant  une  face  dite 

externe  (51)  en  regard  d'une  chambre  (4)  dite 
haute  pression  et  une  face  dite  interne  (52)  en  re- 
gard  d'une  des  charges  à  éjecter  (21),  caractérisé 
en  ce  que  le  piston  (50)  comporte  fixée(s)  à  sa 

30  face  interne  (52)  une  ou  plusieurs  membrane(s) 
(60)  déformable(s)  capable  de  recevoir  par  l'in- 
termédiaire  d'au  moins  un  passage  (54)  entre  les 
faces  externes  (51  )  et  internes  (52)  du  piston  (50) 
une  fraction  de  la  pression  développée  dans  la 

35  chambre  haute  pression  (4). 

2.  Piston  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  la  membrane  (60)  est  fixée  à  la  face  interne 
(52)  selon  une  surface  (53)  entourant  la  ligne  for- 

40  mée  par  l'intersection  du  passage  (54)  et  de  la 
face  interne  (52)  du  piston  (50). 

3.  Piston  (50)  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  la  membrane  (60)  est  fixée  à  sa  face 

45  interne  (52)  par  collage. 

4.  Piston  (50)  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  la  membrane  (60)  comporte  une  ma- 
tière  compressible  (61)  sur  une  partie  au  moins 

50  de  sa  surface. 

5.  Piston  (50)  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  la  membrane  (60)  est  élastique. 

55  6.  Piston  (50)  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  la  membrane  (60)  est  plissée. 

7.  Piston  (50)  selon  la  revendication  2,  caractérisé 

4 
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en  ce  que  le  passage  (54)  est  constitué  par  au 
moins  un  ajutage  de  faible  diamètre. 

8.  Piston  (50)  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  le  passage  (54)  est  constitué  par  au  5 
moins  un  trou  traversant  (59)  obturé  par  une  ma- 
tière  poreuse  (58). 

9.  Piston  (50)  selon  la  revendication  8,  caractérisé 
en  ce  que  la  matière  poreuse  (58)  est  un  métal  10 
fritté. 

10.  Piston  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce 
que  le  passage  (54)  est  constitué  de  deux  ajuta- 
ges  disposées  en  série  (54(1  ),  54(3))  séparés  par  15 
une  chambre  à  pression  intermédiaire  (54(2). 

11.  Piston  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  une  zone  d'appui  (55)  conformée 
pour  correspondre  à  des  parties  solides  (24)  20 
d'une  charge  (20)  à  éjecter. 

12.  Piston  selon  la  revendication  11,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  une  zone  (56)  destinée  à  s'em- 
boiter  sur  une  partie  correspondante  (25)  d'une  25 
charge  (20)  à  éjecter. 

13.  Projectile  cargo  (1)  du  type  transportant  une  ou 
plusieurs  sous-munitions  (20)  rangées  dans  le 
cargo  sous  forme  d'au  moins  une  ligne,  les  lignes  30 
de  sous-munitions  étant  éjectables  au  moyen 
d'une  pression  exercée  par  des  gaz,  produits  par 
un  générateur  (3)  de  gaz  dans  une  chambre  dite 
haute  pression  sur  une  première  sous-munition 
(21)  de  la  ligne,  cette  poussée  étant  transmise  à  35 
cette  sous-munition  par  une  pièce  intermédiaire 
(50)  dite  piston  prenant  appui  sur  des  parties  so- 
lides  (24)  de  la  première  sous-munition  (21),  le 
piston  ayant  deux  faces,  une  face  51  dite  externe 
tournée  vers  la  chambre  haute  pression  (4)  et  40 
une  face  (52)  dite  interne  tournée  vers  la  sous 
munition,  projectile  caractérisé  en  ce  que  le  pis- 
ton  est  conforme  à  l'une  des  revendications  1  à 
12. 
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